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PROPOSITION DE DECRET

TENDANT A PREVENIR LES ACCIDENTS DE LA ROUTE

DUS A L'ABSORPTION DE MEDICAMENTS PSYCHOTROPES

ET A COMPLETER LES MATIERES A CONNAîTRE

POUR L'OBTENTION DU PERMIS DE CONDUIRE (1)

AVIS DU CONSEIL D'ETAT

(1) Voir Dac. Conseil 85 (1982-1983) - NOS 1 et 2.



Le Conseil d'Etat, section dl' 1cgisLllioll, nellvieme

chambre, saisi par h: Président du Conseil de la Com-

rnun.lllté fr::!l1(aise, le 1 kvricr 14~,\ d'ullc dCllundc

d'.1\'is sur unc proposition dc decret tendant à pre-

venir les ,lccidclHS de la route dus il hbsorprioll de

II1edicamcllts psychotropes er :1 ü))Hplt,ter les ll1:ltieres
,1 COIlIl::1itre pOlir l'obtention dl! permis de conduire

:dcpos(;e par :'-,/1. Lagassc er cotlsons, ,1 dOllné le

j'-]' mars 1983 ]'.wis suivallt

Par u1le lertre du 31 janvier ]9\'U, le pr~.sidcnt du
COllseil de la COIllJl1UJ1::1utctr:1l1çaise .1 demandé .1 la
seclion de ]egisLnion de donner un avis Illotivt> sur un-c
proposition de dt'cret 'tend.1l1t 6 prévenir les accidents

de la routc dus :1 l'absorPlion de mt,dicl111ents psycho-
tropes et :1 completer les Ill,nieres J conn~lÎtr(: pour

l'obtention du permis de conduire> (CCF, 19S1-]9SJ,
dnc. n" S5,'1).

La proposit1l)n de déçret ~1pOlir objer

J. De ch,uger ]e l\linistre de la Cümmunauré fran-
pise qui a la samé dans ses attrihutions de déterminer

la liste des médicunellts psychotropes dont J'.lbsorptiol1
p.lr le conducteur peur ('tre 6 l'origine de la penc de
contrÔ!c du vt'hicu1c (art, J"J');

1 De cumpkter par 1.1 liste de ces tncdica]]]ents ]a

liste des 1l1~1tlcres a cOllllaÎtre pUl!r l'examen théorique

relatil Ù l'obtention du permis de conduire (art. 2);

.1, D'interdire la délivrance de ces 111t,diC::l1nents slls

ne p()rtellt p:1S, ':l1r une étiql1ette de couleur rouge, la
mention 1_.1 consommation de ce tllCL]icJmCnl est

dangereuse pOl]! les automobilistes» (:Ht. 1).

Selon les dévc]oppemeuts de b proposition, la matière
que celle-ci tend ;\ rt'glementer re1cve de ]a compétClllT

de la CommUI1<1uré française

En effer, l'<nticle 5,
:'~

1", 1,2, de b loj du S aotlt
[9~:;O prévoit qlle l'éducation S.I11iuirc et la médecine

préventive sont des matières pcrsonnalis:1bJcs JU sens

de l'article 5<;Jbis, \ 2his, de la COllstitution.

***

L'article 5, :jl'
institliti0lll1c1]es du

',1. 2", de 1<1
g aoÙt 19S0

loi speciale de réforilles

dispose comme Sliit

Les Ill,ltil'I'CS personnalisahles

~.; 2lJis, de la COl1stiturioll S0111

V1St'CS :1 l':lftic!c 59his,

1. F.ll cc qui concerne b polilique de sallte'

l'

l 't:ducation sanitaire ainsi que les activités et ser-

vio...<.'sde médecine préventive, ;l J'exception des mesures
prophylactiques nationales'

1. En ajollt.11lt]a liste des médicaments psychotropes

;\Ux matières qui forment l'ohjet de l'examen théorique

rebtjf et l'obtention du permis de conduire, le projet

tend ,1 réglementer line m:Hic're qui relève de la police

de l,) circubtiorJ routière.

2

:\UCl111l' dispositioll de L1 loi spéciale dt: rdormes

illSlinrtiol1nc]]es lH' dOlIne UJIllj1L'tencc, cn cetrc l1uuèrc,

,ILlX (-'<)I1111lllllalltcs.

l'il Il',ll1\OflSJnl la délivral1l~c des 1lledicamellls

i',ycho1i'{)l'l'S l]lW si ces IllL'di,."aments portent b 111ell-

tlon LI COilsoll1llution de ce médiclillenl est dan-

gerel1se pmI!" les .ll1tomobilistes ", la proposition lend
,1 r<.:glementer L1 delivr.1llcc de ces mL'dicaments.

L-,l r~glelllelll-,ltioll des m~dic'.lments, est exclue des

l"\1IllpL'lences attribuees aux C01ll111unautl5s en ce qui
concerne Li po]itiquc de la salllé.

',.
L'intention du kgislateur ;i cet égard a été clairement

l'xprtméc dans les lravaux préparatuires de la loi spé.
ci ~11e

Ll (:omllluluutt' n'est compétente ni pour b

n_'glcillent.nioll de l'exercice de l'art de guérir et des
pl'Ofcssiol1s p<lramédicalcs, ni pour la rl'.glementation

lks IlH::di(aIlH'nts" ( 1).

J. L':Hti(lc lU de Ll loi spi'ciak de rdormes institu-
lionnelles dispose COlllme SUil

Les dccrcrs peuvent porter des dispositions de droit

t'datlves :1 des 'nutièl'~s pour lesquelles les Conseils ne
sont pas ..:ompétenls, dans L1 mesure oÙ ces dispositions
sont il1dispells<lblcs i l'exercice de leur compétence.

JI n.est p:1S douteux qu'en vue de l'éducation sani-

L)ire Je la population, les Commu!lJutés sont compé"

rentes pour prendre les mesures lju'elles jugent nécessai-

res a lïnfml11.1tioll du public, notamment en ce qui

COlhl'rJ1(' les effets cbnf',en_'u\: que pellt provoqucr ï:)b-

sorptioll de cen.lins 111Ùlicaments,

]':11 l'occurrence, les .)rticles 2 et \ de la proposition

de denet ,1ssmtisscnt l'action (~dLlcative et informative

indiquée a 1'.lrticie (n, de disp()sitions impcratives, S~ll1C-

riol1l1ces pelulemClJt, dans des matières qui relèvent de

I~l COJ1lpl;telJl'e dll pouvoir J1atioll,'1.

On n\\pen:oil p~lS ell quoi ces dispositions scraient

indispellSJbJes à J'exercice de la compétence rchtive à

l'i'dl1cation S,l11itaire, que b COtlllll111ullté entendrait

exercer ell ce qui concerne les effets cbngereux dus à
1\lhsorplioll de mcdicamenls psychotropes,

FI! conclusioll, seul l'<utide l'" de id proposition

de dt'Crcr entre d:111S la compétence de IJ Comlllunauté,

d<1ns L1 mcsure Ol'I il orgJnise une information de C<lI"ac-

lcre s.lllit:Ùre sur les effets des médicaments psychotro-

pes. Encore faul-il observer qu'il l1'<lppanient pas au

l:ollseil de l'el COJnlnUI1Jutl: d'habiliter directement le

1\1inistre ,lUX fins (lunc telle information, car l'Exécutif

doit, el1 vcrtu des .uticles (-;R,69 et 74, 2", de la loi
;.P(:ci:1]e du B aoûr 19S0 de réformcs institutionnelles,

demeurer libre d'.lccordeL de mainrenir Ott de suppn-

111er les d(;Ic~,ltions qu'i] accorde Ù ses membres.

---------

1 Scn,)t, 197'1-19S0, dne. 434/], p. 7.
S'_'ILH, 197<;J-19S0,doc. 4,)4/2, p.12S.
Chambre, 1979-]9S0, duc. 627/](), [1. S2.
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